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MARIAGE A LETRANGER AVEC ENFANT

Par cindy13, le 01/11/2011 à 11:40

bonjour sa fait 4 ans que je fait voyage france algerie pour aller voir mon mari masi cela fait
pa tres longtemp que nous nous sommes marier et nous avons un enfant de 18 mois née en
france sa serai pour vous demander car nous avons du passer un jugement en algerie ki on
donner accord pour notre mariage car nous avons eu enfant avant mariage dc sa eter
accorder et c'est le lhuissier qui se charge pour notre livret algerien avec notre enfant qui sera
mentionner dans le livret donc sa serai pour vous demander si mon mari qui reside en algerie
a le droit de faire visa pour venir nous rejoindre en attendant ke je fasse la transcription a
nantes je vous en remercie cordialement

Par Domil, le 01/11/2011 à 12:47

Vous êtes Française ?

Par cindy13, le 01/11/2011 à 12:49

oui

Par Domil, le 01/11/2011 à 12:52

Il peut demander un visa, rien ne dit que ça lui sera accordé

Par cindy13, le 01/11/2011 à 12:55

ok mci car sa devient long pour notre enfant qui grandit sans son pére

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


